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EXP131 BIEN CONDUIRE VOS MISSIONS ET LES SÉCURISER SOUS
L’ÉCLAIRAGE DE LA DÉONTOLOGIE ET DU RÉFÉRENTIEL NORMATIF (E-
LEARNING)
DE LA THÉORIE À LA PRATIQUE

PRÉ-REQUIS
Aucun.

PÉDAGOGIE
Tests d’auto-évaluation, analyse de documentation, travail personnel préparatoire, évaluation de l’acquisition des
connaissances en ligne.
 

OBJECTIFS
Connaître les normes professionnelles applicables aux experts-comptables dans le cadre du référentiel
normatif 2020/2021 et la nouvelle norme anti-blanchiment (NPLAB) dans ses nouveaux développements et
outils (document ARPEC notamment).
Prendre connaissance de la loi Pacte et de ses applications dans les missions.
Disposer des outils pour faciliter l’application des normes.
Montrer la valeur ajoutée apportée par ces normes au niveau de l’organisation du cabinet et des missions, de
la sécurisation des missions, de l’image du cabinet.
Présenter le champ des missions réalisables par l’expert comptable, mission par mission et prendre
connaissance des deux nouvelles missions liées au mandat de paiement et au recouvrement amiable de
créances.
Favoriser l’adoption par le professionnel de comportements et de pratiques appropriées.

CONTENU
Le référentiel 2019 – les principes généraux et les nouveautés – les applications pratiques de1.
la loi PACTE
Le code de déontologie2.
La norme professionnelle de maîtrise de la qualité3.
La norme anti-blanchiment4.
La mission de présentation des comptes5.
La mission d’examen limité des comptes6.
La mission d’audit contractuel et la norme d’audit Petites Entités – nouvelle version des7.
normes d’audit
Les attestations particulières8.
La mission d’examen d’informations financières prévisionnelles9.
Les autres missions d’assurance10.
La mission d’examen sur la base de procédures convenues11.
La mission de compilation des comptes12.
Les missions prévues par la loi ou les règlements13.
Les autres prestations fournies à l’entité – dont les deux nouvelles missions de mandat de14.
paiement et de mandat de recouvrement amiable des créances

 
Modalités pédagogiques et encadrement :
Ce module de formation e-learning est estimé à une durée de 5 heures 30 dont 15 minutes de test final. Il vous permet
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d’accéder à chaque norme de manière indifférenciée. Il est accessible pendant 3 mois, 24 h sur 24, avec une simple
connexion internet. Vous pouvez ainsi le voir ou le revoir à votre convenance. La plateforme vous indique votre
évolution dans le programme.
Des tests d’autoévaluation permettent de valider les connaissances acquises. Un test final vous permettra d’apprécier
vos connaissances.

VALIDATION DE LA FORMATION
Attestation de formation

INTRA
Vous souhaitez une formation en intra au sein de votre cabinet ou de votre entreprise? Faites votre demande en ligne
et un de nos conseillers vous recontactera.

INTER
Durée : 5h30 - E-learning
Public : Collaborateur confirmé
Expert-comptable
Tarif de la formation : 250€ HT (300€ TTC)
Dates : Disponible toute l'année

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES
Qualification des formateurs
Les formateurs sont des professionnels sélectionnés pour leur maîtrise du sujet enseigné et leur expérience pratique
afin de proposer une approche pragmatique et concrète des sujets traités.
Moyens pédagogiques et d’encadrement
Salles de formation disposant des matériels pédagogiques et techniques nécessaires (paperboard, vidéoprojecteur, …)
au bon déroulement de la formation.
Moyens d'évaluation de l'atteinte des objectifs
Questionnaire de validation des acquis.
Moyens de suivi de l'exécution de l'action
Feuille de présence signée par les participants.


